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Qu’est-ce que la fcpe du lycée Louis Armand ? 

La fcpe du lycée Louis Armand est une association de parents d’élèves. L’association existe depuis 

que le lycée existe. Elle est affiliée à la fédération fcpe nationale. Les adhérents partagent une idée 

simple : les parents d’élèves ont un rôle dans l’éducation des enfants, et plus les parents d’élèves 

s’impliquent, meilleures seront les conditions de travail et d’accueil pour les enfants. On ne peut pas 

tout, mais ce qu’on peut, faisons-le. 

 

A quoi sert une association de parents d’élèves ? 

L’administration gère le lycée, les enseignants enseignent, les personnels ont leurs fonctions. Tous 

le font avec les informations en leur possession. 

Les élèves et les parents ont aussi des informations, et pour certaines ils sont les seuls à les avoir. 

Par ailleurs ils peuvent se rendre compte de ce qui marche et de ce qui ne marche pas. A Louis 

Armand, il y a environ 2000 parents d’élèves. 2000 ! 

Bref, les parents d’élèves, par les informations qu’ils ont, en les remontant aux bonnes personnes, 

ou par leurs choix quand tel ou tel problème se pose, aident en réalité à ce que le lycée tourne 

mieux. Et donc à ce que cela aille mieux pour nos enfants. 

 

Concrètement, quel rôle joue la fcpe ? 

Le rôle le mieux connu est celui de délégué de classe. En participant au conseil de classe, un 

délégué parent peut éclairer le conseil de classe sur les problèmes généraux de la classe, mais 

aussi intervenir sur un cas d’élève en particulier, en apportant une information utile, ou en posant la 

question de quelle aide peut être apportée à un élève en difficulté, mais aussi comment 

accompagner un bon élève à connaitre les choix possibles pour lui. Les conseils de classe vont 

parfois trop vite, sans prendre le temps de s’arrêter sur chaque élève. Le ou la délégué(e) fcpe 

osera intervenir pour poser les bonnes questions. 

Mais ce n’est pas tout. Des parents fcpe volontaires participent à un grand nombre de réunions, 

comme le conseil d’administration du lycée, les conseils de discipline, la commission hygiène et 

sécurité, la commission restauration, etc. 

 

Mais je ne saurai pas faire ça, ça a l’air compliqué. 

D’abord, chaque adhérent dit ce sur quoi il a envie d’aider. Personne n’est obligé à rien. 

Et quand un adhérent participe à une commission, et qu’il ne sait pas quelque chose, il demande ! 

On dit bien à nos enfants, quand ils n’ont pas compris quelque chose en cours : « as-tu demandé à 

ton prof qu’il réexplique » ? Et on le gronde, gentiment, s’il n’a pas osé le demander. Eh bien c’est 
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pareil pour nous-mêmes : on ose dire quand on ne sait pas. Et croyez-moi, l’administration, ou les 

personnels, prennent le temps de nous répondre. C’est normal, pour eux, c’est leur travail, ils 

connaissent tout ça par cœur. Nous, parents, nous sommes bénévoles, et nous ne faisons que 

passer. Mais notre voix compte. Alors rassurez-vous, ça se passe bien, et la présence des parents 

est toujours appréciée dans ces commissions. 

Et bien sûr, étant en association, quand un adhérent ne sait pas, il peut aussi demander aux autres 

adhérents, qui ont plus d’expérience, et qui se feront un plaisir de répondre aux questions, d’aider. 

 

Bon, ça a l’air intéressant, mais je n’ai pas beaucoup de temps disponible. 

Là encore, personne n’est obligé à rien. La plupart de nos adhérents ont un travail, ou une 

occupation, parfois ils sont déjà dans un autre type d’association. Bref chacun donne le temps qu’il 

a envie de donner. 

Vous pouvez simplement être adhérents, uniquement pour les informations. Vous pouvez être 

délégué de classe, et rien d’autre. Vous pouvez venir ou pas aux réunions de l’association (une par 

trimestre), ou vous contenter de nos échanges par mail. 

Et si vous avez envie de faire plus, nous vous expliquerons les commissions qui existent, nous 

vous donnerons de l’aide pour ces commissions, nous organisons même des formations pour nos 

adhérents, gratuites, sur divers sujets. 

Et rien n’est définitif : en cours d’année, si vous n’avez plus le temps, il suffira de le dire, on 

trouvera une solution. Si au contraire vous avez plus de temps, et que vous prenez gout à cette 

participation à la vie du lycée, vous aurez la possibilité d’aider plus ! 

 

J’hésite à m’engager, en plus on dit que la fcpe est politique. 

Attention aux mots. La fcpe est indépendante des partis politiques. Nous ne recevons de consignes 

de personne, ce sont les adhérents du lycée, uniquement les adhérents du lycée qui décident dans 

l’association. Nos adhérents viennent de tous horizons, avec des sensibilités différentes. Bien sur, 

certains sont aussi dans des partis, des syndicats, d’autres associations, mais justement, nous 

sommes tellement nombreux et tellement divers que personne ne peut nous manipuler. 

Nous voulons que l’éducation soit la meilleure possible pour nos enfants. Donc nous rencontrons 

des politiques, et les formations de nos adhérents sont là aussi pour parler d’égal à égal avec eux. 

Bref, nous sommes compétents, nous sommes sérieux, nous sommes nombreux, personne ne peut 

nous manipuler. 

 

Si vous êtes nombreux, vous n’avez pas besoin de moi. 

1160 élèves, 2000 parents, 40 classes : chaque adhérent en plus est utile. 

D’abord, nous cherchons à avoir des adhérents dans toutes les classes. Pour les conseils de 

classe bien sur, mais pas seulement, aussi pour avoir le plus d’informations possible. Par exemple, 

si nous entendons qu’il y a un problème dans une classe, nous essayons de savoir si c’est 

uniquement cette classe, ou plusieurs. Si c’est uniquement une classe, nous verrons avec cette 

classe. Si c’est plus global, nous en parlerons avec l’administration du lycée. 
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Bref, plus on est nombreux, plus on est efficace. Et plus l’administration tient compte de notre avis, 

écoute nos informations. 

 

Pourquoi la fcpe, pourquoi pas une autre association. ? 

Chacun est libre de choisir, et nous nous entendons bien avec les autres associations. Mais l’intérêt 

d’être affilié à la fcpe, c’est de bénéficier d’un réseau d’informations, de soutiens. 

Quand un adhérent a une question assez pointue, et qu’aucun adhérent ne sait répondre, nous 

appelons la secrétaire de la fcpe du val d’oise qui soit peut nous répondre, soit nous aiguiller vers 

une personne qui saura. 

Quand un problème important nécessite l’intervention de l’inspection académique, ou de la Région 

Ile de France, la fcpe a les moyens d’alerter ces services, de les rencontrer,  

Par exemple, lors du premier confinement, la fcpe du lycée a contacté les parents d’élèves pour 

savoir si les familles avaient ou pas des problèmes de matériel, de connexion, etc. Nous 

remontions les problèmes individuels au proviseur, aux professeurs, qui agissaient pour les 

résoudre. En même temps, parce que nous étions plusieurs fcpe à le faire, nous avons pu faire un 

état des lieux à la Région Ile de France, en charge de fournir les matériels, afin qu’elle prévoie des 

stocks supplémentaires. Ça, aucune association isolée ne peut le faire. 

 

Adhérer à la fcpe, c’est payant ? 

Oui, comme toute association, il y a une cotisation. Au lycée Louis Armand, elle est de 20 euros 

pour l’année. Cela nous permet de fonctionner, d’avoir du matériel pour notre association, de payer 

les documents (photocopies) que nous distribuons par exemple, et de participer au salaire de la 

secrétaire de la fcpe du val d’oise, dont je parlais tout à l’heure. C’est d’ailleurs la seule personne 

salariée, tous les autres membres de la fcpe sont bénévoles. 

Vous pouvez adhérer n’importe quand dans l’année. Sautez le pas, tous les lycéens méritent que 

les parents les aident. Adhérez à la fcpe du lycée Louis Armand. 

 

Merci. Comment vous contacter ? 

Si vous ne connaissez pas un parent déjà adhérent, le plus simple est d’écrire à notre adresse 

mail : fcpe95600.lla@gmail.com 

D’autre part, si dans les documents de rentrée vous avez autorisé le lycée à communiquer votre 

adresse mail aux associations de parents d’élèves, vous recevrez des messages de notre part. 

Nous avons aussi créé une page facebook, nous y mettons des informations régulièrement. 

Et si malgré tout cela vous ne nous trouvez pas, demandez à l’administration du lycée, ils vous 

donneront nos coordonnées. 

 

Merci.  

Merci à vous ! 
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